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I. Préambule  

Les personnes handicapées  sont des personnes humaines qui, en raison des déficiences innées ou acquises dont elles sont porteuses, constituent un groupe social spécifique, qui ne participe pas à la vie de leur communauté ou société à égalité  avec les autres  membres  du fait  de barrières diverses  (physiques, sociales, économiques, psychologiques  etc.)

II. Introduction 
L’association ‘’ Paix ‘’ pour la lutte contre la contrainte et l’injustice est une organisation non gouvernementale de promotion et de protection des droits de l’homme et de lutte contre l’injustice ,  fondée en 2006 , afin de lutter contre toutes les formes d’oppression ou d’exploitation pour la paix et la justice sociale , contribuer au développement et l’harmonie de la Mauritanie et de son peuple , défendre et sauvegarder les droits et intérêts de tous les citoyens sans aucune simple distinction , organiser , structurer et sensibiliser tous les citoyens sans distinction sur les effets de la contrainte et l’injustice , dotée du statut consultatif spécial auprès du conseil économique et social des Nations Unies depuis 2015. Ladite association est membre fondateur de l’alliance et solidarité des organisations nationales contre la haine et l’exclusion en Mauritanie dont la Fédération Mauritanienne des associations nationales des personnes handicapées est membre. 
L’association ‘’ Paix ‘’ pour la lutte contre la contrainte et l’injustice (APLCI) a aussi élaboré des rapports alternatifs aux différents organes en charges des droits de l’homme  à Genève à savoir :

· Comité des droits économiques sociaux et culturels (2012) ; 

· Comité des droits civils et politique (2013) ; 

· Rapport au deuxième cycle  EPU – Mauritanie (2015) ; 

· Comité contre la torture (2018) ; 

· Comité contre la discrimination raciale (2018) ; Comité des droits de l’enfant (2018) ;

· Rapport au  troisième cycle EPU – Mauritanie en  (2020) ;

· Comité des droits économiques sociaux et culturels (2021) ;
· Comité pour l’Elimination de la Discrimination à l’Egard des Femmes en 2023 ;
· Comité des droits des personnes handicapées qui se tiendra en Aout 2023 à Genève au Palais des Nations. 
AI. Contexte et justification 

La présentation des rapports aux organes conventionnels ou organes de traités et au groupe de travail de l’Examen Périodique Universel est un système déterminant tous le système de contrôle et de surveillance de l’Etat de la mise en œuvre des instruments juridiques et des procédures spéciales des droits de l’homme. Dans ce contexte la préparation pour la soumission d’un rapport alternatif à la 29éme session du Comité des droits des personnes handicapées, en application de la Convention relative aux droits des personnes handicapées est une opportunité pour notre association de conjuguer ses efforts, partager son  expériences, afin de soumettre des informations fiables sur l’état de la mise en œuvre de ladite convention  par la Mauritanie lors de son passage. L’objectif était de faire progresser la situation des droits de l’homme pour tous  et en particulier le droit des personnes handicapées  , en amenant l’Etat a respecter ses obligations dès son passage à la 29éme session du Comité des droits des personnes handicapées en Aout  2023 ,  ou aura lieu un dialogue interactif entre les  membres du Comité  et la délégation pays qui doit répondre à ses engagements en matière des droits des personnes handicapées en application de la convention. 
BI. Contexte national 
La Mauritanie à accédé à la souveraineté nationale en 1960. Pays multiculturel, est marqué par son double héritage saharo- sahélien. La société Mauritanienne est composée de différentes communautés (arabes et africaines) dont la référence à l’islam constitue le socle et le ciment de l’unité. Elle constitue un point de passage entre l’Afrique du nord et l’Afrique noire et est, toujours, une terre de brassage et d’échange.
CI. Plan du rapport  

Cette contribution au rapport alternatif à la 29éme session du Comité des droits des personnes handicapées  s’articule autour des thématiques jugées prioritaires  à Savoir : 
i. Education pour les personnes handicapées 
Sur le plan de l’éducation, quelques actions en matière d’éducation spécialisée ont été réalisées par l’Etat et par les associations à savoir :

· La transformation des écoles des aveugles créées en 1984 et des sourds en 1985 en centre de formation et de promotion sociale des enfants en situation d’handicap suivant le décret N° 142/2014 en date du 22 septembre 2014 par le MASEF ; 

· La création d’une école des sourds par le Forum des sourds à Nouakchott ;
· L’initiative d’intégration d’enfants handicapés moteurs à Nouakchott ; 
· La Maison des sourds à Sebkha à Nouakchott ; 
· Le Centre d’Alphabétisation et de formation des jeunes aveugles à El Mina (ANAM)

· L’Ecole de sourds des Kaédi.
Nonobstant l’importance des actions et initiatives prises en faveur des personnes handicapées en matière d’éducation, les enfants handicapés à besoins éducatifs spéciaux font face à des difficultés d’accès à un enseignement adapté.
Recommandations :
· Prise en charge des enfants handicapés dans les politiques du Ministère d’Education National ;
· Mettre en place des collèges et lycées en forment  des professeurs pour la prise en charge d’élèves handicapes ;
· Décentralisation des activités du centre de formations des enfants handicapées au niveau régional.

ii.Santé pour les personnes handicapées 
Sur le plan de la santé, l’Etat a mis en place le programme élargi de vaccination pour la prévention des maladies infectieuses parmi lesquelles les maladies handicapantes (la poliomyélite, la rougeole, le Corona- virus), le programme de lutte contre la cécité ; le programme de santé mentale et le Centre National d’Orthopédie et de Réadaptation Fonctionnelle. 
Malgré les efforts fournis par le gouvernement dans le domaine de la santé, les personnes handicapées continuent à faire face à des difficultés en matière d’accès aux soins de santé.
Recommandations :
· Doter le centre CNORF des moyens techniques et financiers et des ressources humaines pour accomplir sa mission de réadaptation ;

·  Décentralisation au niveau regional des services du CNORF.
iii.Accessibilité des personnes handicapées aux bâtiments publics 
L’accessibilité est  la facilité d’utilisation d’un environnement ou d’un équipement pour une personne qui ne répond pas aux standards généralement en usage.  Elle signifie en clair  pour une personne handicapée, un endroit  aménagé pour y  pénétrer et y circuler sans obstacles, que les installations, les équipements, les moyens de communication  ou de transport sont conçus pour en permettre l’usage, avec ou sans adaptation. La  grande majorité des personnes handicapées ont donc besoin d’un environnement accessible et ou adapté pour y vivre décemment.
En Mauritanie, le gouvernement a adopté  le décret N° 169/2017 fixant les conditions d’accessibilité des personnes handicapées aux édifices publics. Ce décret nouvellement créer donne une très grande opportunité aux personnes vivants avec handicapes.
Recommandations :
· Application rigoureuse du décret relatif à l’accessibilité de personne handicape aux bâtiments public ;

· Fournir assez d’effort dans tous les départements publics pour intégrer la problématique de la personne handicape dans leurs politiques et stratégies plan structurel ; 
· La mise en place des signaux internationaux de stationnement et d’accessibilité ;
iv.Emploi des personnes handicapées 
La création d’emploi au profit des personnes handicapées est un moyen efficace de lutte contre la pauvreté et d’intégration socioéconomique des personnes handicapées.
Les efforts dans ce cadre, sont ponctuels et restent limités aux seuls handicapés diplômés chômeurs. Dans ce cadre, le Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de la Modernisation de l’Administration (MEPTMA) a recruté entre 2014 et  2015  100 personnes handicapées diplômées chômeurs actuellement en cours de formation. 

S’ajoute à cette importante mesure, le MFPTMA  a aussi pris le décret N°2015/062 du 06/04/2015 relatif au quota de recrutement de 5% pour favoriser le recrutement, dans les secteurs public et privé,  des personnes handicapées diplômées.
Malgré ces actions concrètes réalisées en matière d’emploi, la grande majorité des personnes handicapées rencontrent des difficultés d’accès à l’emploi.
Recommandons :
· Révision du décret relatif au quota de recrutement des personnes handicapées diplômées chômeurs  dans les secteurs publics et privés.
Recommandation pour la Mauritanie :
· L’Etat partie doit créer une institution ou un département chargé uniquement des problématiques des personnes handicapées.
Recommandation  pour la société civile :
· Formations et sensibilisations des associations de la société civile concernées par la problématique des personnes handicapées  sur les conventions et les textes nationaux sur les droits de l’homme et particulièrement la convention relative aux droits des personnes handicapées. 
Exhortons :
· Le comité d’aider la Mauritanie dans son programme ambitieux de promotion et de protection des personnes vivant avec handicap ;
· Le Comité à insister sur les partenaires techniques et financiers notamment le PNUD, OMS, UNICEF, afin d’intégrer l’handicap dans leur programme.


